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        Délibération n° 2024-12-18/02 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-quatre 
En exercice : 32      et le dix-huit décembre 2024 
Présents : 21      à 18 heures 30, le Conseil de Communauté, 
Votants : 25 régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, Espace Jean Causse, Mairie MOULES ET BAUCELS 
Date de la convocation : le 13/12/2024 
Date de l’affichage : le 13/12/2024 
 
Présents :  
CAZILHAC : COMPAN Pierre, ROUVIERE Christian, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FABRIER Gérard, FRATISSIER Michel, SANTNER Muriel, VIALA 
Antoinette 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : AGRANIER Marie-José, CIRIBINO Pierrick, RICOME Géralde  
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : MOTARD Anne-Marie 
ST JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc  
SUMENE : GEORGES Coralie, LUCAS Lambert 
 
Absents représentés : 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean par FRATISSIER Michel 
          ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem 
ST MARTIAL : JUTTEAU Françoise par FAIDHERBE Lucas 
SUMENE : CASTANIER Pascale par LAMBERT Lucas 
 
Absents : 
AGONES : RIGAUD Véronique 
BRISSAC : COPIN Françoise 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie, HOST Benoit 
LAROQUE : TRICOU Julien 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : THEROND Elisabeth 
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°2: Attribution d’un Fonds de Concours à la Commune de Montoulieu 
 
 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en 
particulier ses articles L 5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, en particulier son article L5214-16 V disposant 
qu’« Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours 
peuvent être versés entre la communauté de communes et les communes membres après 
accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils 
municipaux concernés » ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire n°5, en date du 21 octobre 2020 approuvant le 
Règlement d’intervention de la communauté de communes relatif à la mise en place d’un fonds 
de concours ; 
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VU la délibération du Conseil communautaire n°5, en date du 5 octobre 2022 approuvant la 
modification du Règlement d’intervention de la communauté de communes relatif à la mise en 
place d’un fonds de concours ; 
 
VU la réception de demande de fonds de concours de la commune de Montoulieu en date du 
26 octobre 2024 ; 
 
VU l’avis de la commission Aménagement du territoire et de la Ruralité du 11 décembre 2024 ; 
 
VU les plans de financement ci-annexés, 
 
CONSIDERANT que la commune de Montoulieu souhaite obtenir une subvention afin de 
financer les travaux de réhabilitation des HLL et des lodges du camping municipal «  Le Grillon», 
que dans ce cadre, un dossier de demande de fonds de concours a été remis à la Communauté 
de communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises ; 
 
CONSIDERANT que le dossier de demande est complet, conformément aux pièces demandées 
dans le Règlement d’attribution des fonds de concours ; 
 
CONSIDERANT que le montant du fonds de concours demandé n’excède pas la part du 
financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours, conformément 
au plan de financement joint à la demande, ; 
 
CONSIDERANT qu’aux termes du règlement d’intervention susvisé, la Communauté de 
Communes verse un fonds de concours intercommunal réservé à ces projets à hauteur d’un 
pourcentage maximum de 25% plafonné à 40 000 € HT par opération ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil décide : 
 
- d’ATTRIBUER, sur présentation de facture(s) acquittée(s), un fonds de concours à la 
commune de Montoulieu en vue de participer au financement des travaux de 
réhabilitation des HLL et des lodges du camping municipal «  Le Grillon » à hauteur de 
40 000 € ; 
- d’AUTORISER le Président à signer toutes les formalités utiles afférentes à ce dossier. 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 19 décembre 2024 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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